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Réf : 050-2006

La consultation du cadastre appliquée à 
l’instruction des permis de construire
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L’objectif est de créer un véritable système 
où toutes les informations peuvent 

communiquer entre elles et se croiser :

· 17 communes ont leur cadastre 
numérisé, labellisé et intégré dans les 
Banques de Données du SIG (105 295 
parcelles),

· toutes les  communes peuvent 
consulter l’orthophotographie aérienne
de leur territoire. (« orthorectifiée », c'est-à-
dire qui vient se juxtaposer pratiquement 
parfaitement avec le cadastre).

· Les POS sont intégrés : prochaine étape : 
les servitudes et les réglements

· pour les communes ayant adhéré au 
service « Autorisation du Droit des 
Sols » : interface pour visualiser les 
permis de construire, les lotissementsen 
cours d’instruction ,

D’autres zonages spécifiques à chaque 
commune pourront être intégrés au SIG. 
Ainsi, au niveau de l’étude foncière qui 
vient d’être lancée, les données d’analyse 
qu’elle mettra en évidence viendront nourrir 
notre système, et pourront être exploitées 
dans le temps par le SIG pour constituer ce 
qu’on appelle un « observatoire ». 

Droits de Cités et le lien avec le SIG
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